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LE MOT DU MAIRE

Chères Jonquièroises, chers Jonquièrois,

Jonquières, village accueillant, a la chance de bénéficier d’un tissu associatif riche. C’est 
à partir de cette richesse que l’on peut mesurer en partie le dynamisme de notre com-
mune. Jonquières compte à ce jour 61 associations et de nombreux bénévoles auxquels 
nous devons rendre hommage. Ils sont le fondement même de la vie associative. Une 
dynamique encouragée par le soutien actif de la municipalité. Ce tissu associatif contri-
bue au développement culturel, sportif, social et économique de notre commune. Il 
participe à son rayonnement. 
Nous vous invitons à venir, en famille, à leur rencontre le samedi 28 août 2010 pour la 
1ère Journée des Associations. Cette journée festive de découverte et de contact, vous 
permettra de prendre connaissance des différentes activités proposées par les associa-
tions du village et de vous y inscrire. A l’heure ou chaque activité reprendra ses habitu-
des, après une trêve estivale bien méritée, cette Journée des Associations marquera la 
rentrée et sera pour vous mais aussi pour les associations, un des temps forts de l’été. 
Bénévoles et dirigeants associatifs vous attendent nombreux, le samedi 28 août, avenue 
du 8 mai, pour découvrir et adhérer à leurs associations. 
Vous souhaitant d’agréables vacances d’été, le Conseil Municipal et moi-même, nous 
vous donnons rendez-vous pour cette journée. 

Louis BISCARRAT et son équipe

JOURNEE DES ASSOCIATIONS
Samedi 28 aout 2010
Avenue du 8 mai de 10 h à 18 h

Nombreuses animations et 
démonstrations toute la journée !

Initiation aux combats romains pour 
les enfants, animation autour des 
abeilles, concours de dessin, espaces 
lectures pour les enfants, jeux, initia-
tion aux points comptés, à la belote, 
au morse, etc..  

*
PROGRAMME DE LA JOURNEE

10 h : Atelier de massage pour bébés

10h30 : Démonstration de Kung Fu

11 h : Démonstration Taï chi chuan

11h30 : Inauguration et apéritif musical 
de bienvenue avec lâcher de pigeons

13 h : Animation Salsa

14 h : Atelier de massage pour bébés

15 h : Démonstration de combat d’épée

15h30 : Démonstration Rock/Salsa

16 h : Démonstration Taï chi chuan

16 h 30 : Démonstration de danse 

17 h : Démonstration Rock/Salsa

17h30 : Démonstration Tennis de table

* Programme susceptible de modification

CRECHE LES GALIPETTES

Le mois de juin a été bien rempli pour les 
petits bouts de choux de la crèche. L’é-
quipe éducative s’est déplacée avec les 
enfants de 3 ans pour une première prise 
de contact avec leur future école. Ac-
cueillis par la Directrice et sa classe, les 
enfants ont passé leur première matinée 
chez les grands. L’association Les Galipet-
tes a proposé son premier vide grenier le 
05 juin 2010, une trentaine d’exposants 
ont proposé leurs articles de puériculture 
toute la journée pour le plus grand plaisir 
des nombreux visiteurs. La kermesse de 
la crèche s’est déroulée le vendredi 18 
juin, animée par différents stands d’activi-
té d’éveil et d’adresse, avec l’intervention 
de la com-
pagnie Les 
Mouflettes 
pour le 
maquillage 
des enfants 
et le mode-
lage de bal-
lons.
En ce qui concerne les mois d’été, nous 
vous rappelons que le centre multi ac-
cueil est ouvert et que des places d’ac-
cueil ponctuel sont proposées. Nous re-
cherchons une Auxiliaire de puériculture 
et un(e) Educateur(trice) de Jeunes en-
fants pour compléter l’équipe dés au-
jourd’hui. Pour plus de renseignements, 
contacter la crèche au 04 90 30 50 53. 

CENTRE DE LOISIRS 
INTERLUDE

Le centre de loisirs Interlude sera ouvert 
du 7 juillet au 27 août 2010. Le centre de 

loisirs sera ouvert du lundi au vendredi, 
fermé le samedi et dimanche ainsi que les 
jours fériés. Les enfants seront accueillis 
le matin de 7 h 30 à 9 h 00. Le départ se 
fera de 16 h 00 à 18 h 30. 
Les tarifs sont de 8.50€/
jour ou 9.00€/jour et de 
17.00 ou 17.50€/jour pour 
les enfants de l’extérieur. 
L’inscription se fait pour 
une semaine de 3 jours minimum. 
Au programme : activité d’arts plastiques, 
sortie à la piscine, au centre équestre, au 
théâtre, jeux divers, interventions d’un 
magicien, etc. Pour plus de renseigne-
ments, contacter le 04 32 81 00 38. 

REPRISE DU SPORTING CLUB 
JONQUIEROIS

Les entraînements des Seniors et des U19 
reprendront le lundi 2 août au stade 
Roger Martin, pour les catégories jeunes, 
la reprise se fera le mercredi 8 sep-
tembre, au stade Roger Martin. Un 
match de Coupe de France est organisé 
le dimanche 29 août. Pour plus d’informa-
tions, consulter le site internet du club, 
http://sc-jonquieres.footeo.com. 

SECTION DANSE A DEUX DE 
LA MJC

La section Danse à deux de la MJC pro-
pose deux soirées portes 
ouvertes. Pour découvrir la 
danse de bal et le rock, mer-
credi 8 septembre de 
19 h 00 à 20 h 00 pour la 
danse de bal (Cha cha cha, 
paso doble, rumba, tango, 
samba, valses…), de 20 h 00 

INFOS JEUNESSE

INFOS DIVERSES



à 21 h 00 pour les débutants rock et de 
21 h 00 à 22 h 00 pour les 2ème années. 
Pour se lancer dans la salsa, le responsa-
ble de la section Jean-Pierre Capelle, 
donne rendez-vous aux danseurs et fu-
turs danseurs, jeudi 9 septembre, de 
19 h 45 à 20 h 45 pour les débutants et 
de 20 h 45 à 21 h 45 pour la catégorie 
avancée. Pour plus de renseignements, 
contacter la MJC au 04 90 70 35 35 le 
mardi de 14 h 00 à 16 h 00 et le jeudi de 
17 h 00 à 19 h 00, ou Jean-Pierre Capelle, 
au 06 63 34 90 95. 

SECTION VOLLEY-BALL 

Le volley-ball est le sport collectif par ex-
cellence : idéal pour développer chez les 
plus jeunes, une bonne coordination mo-
trice et une grande habileté, et chez les 
adultes une activité phy-
sique très complète. 
Avec plus de 110 licen-
ciés, le club, présidé par 
Rodolphe Monil et dé-
tenteur des labels FFVB, 
poursuit sa volonté d'en-
cadrement et de formation pour offrir à 
chacun une place en rapport avec son 
niveau ou ses progrès.
- Ecole de volley (nés en 2002-2003) : 
cours d'initiation dispensés tous les lundis 
de 16 h 45 à 18 h 00. Reprise lundi 13 
septembre.
- Poussins (nés en 2000-2001) : entraîne-
ments les mardis et jeudis de 16 h 45 à 
18 h 30. Reprise mardi 7 septembre. 
- Equipes jeunes (benjamin à junior) : re-
pise lundi 6 septembre.
- Section Loisir : reprise mardi 14 sep-
tembre à partir de 20 h 30. 
La section recherche des jeunes né(e)s 
entre 1993 et 1996, qu’elle aura plaisir à 
accueillir pour une séance de découverte 

gratuite les mercredis 8 septembre et 
15 septembre à partir de 17 h 00 et le 
lundi 6 septembre à partir de 18 h 00. 
Pour plus de renseignements, contacter 
le 06 18 26 24 65 ou sur 
www.jonquieresvb.fr.

“HELLO, DO YOU SPEAK 
ENGLISH ?”

Jennifer Price remercie tous ses élèves 
qui ont participé au cours d’anglais à Jon-
quières cette année. La reprise des 
cours, organisé par l’association ASSFO-
DELE pour la 10ème rentrée scolaire, se 
déroulera le mercredi 29 septembre 
à 15 h 00 pour l’anglais ludique mater-
nelle, à 17 h 30 pour les CE/CM et à 18 
h 30 pour les conversations adultes. 
Pour tous renseignements, contacter le 
04 90 70 35 94 ou le 06 14 80 52 47. Un 
après-midi « Portes ouvertes » sera or-
ganisé le mercredi 22 septembre en-
tre 15 h 30 et 18 h 00, salle Biscarrat-
Bombanel. 

CERCLE COLOMBOPHILE 
JONQUIEROIS

L’association « Cercle 
Colombophile Jonquiè-
rois » propose des lâ-
chers de pigeons voya-
geurs pour les mariages, 
manifestations associatives, et toutes au-
tres manifestations. Pour tous renseigne-
ments, contacter le 09 63 28 69 89 ou le 
04 90 69 86 31. 
La vie colombophile :
- Le printemps et l’été sont les périodes 
de reproduction.
- L’été, c’est aussi la période des 
concours et des performances selon les 
distances entre 0 km et 1500 km. 

- L’automne et l’hiver sont les périodes 
des expositions : la beauté se substitue 
alors à l’exploit sportif. 

REPRISE DE LA CHORALE 
MELI-MELODIE

La chorale Méli-Mélodie reprendra ses 
activités le vendredi 3 septembre, sous 
la direction d’Hervé Delsert, dans la salle 
du foyer du 3ème âge (derrière la salle Bis-
carrat-Bombanel). Les répéti-
tions de la chorale enfants se 
déroulent de 19 h 15 à 
20 h 00. Les enfants à partir 
de 5 ans sont acceptés. La chorale adultes 
et adolescents répètent à partir de 20 h 
00 dans une ambiance studieuse mais 
conviviale et décontractée. Quelques 
concerts ont lieu dans l’année comme le 
concert annuel fin mai, la participation de 
la chorale à « Rétina » au mois de mars et 
à la fête de la musique... L’adhésion à l’as-
sociation est à 22 € pour les adultes et à 
11 € pour les enfants. 

CULTURE ET BIBLIOTHEQUE 
POUR TOUS

L’association Culture et Bibliothèque Pour 
Tous est toujours à votre service pour le 
prêt de livres. Les bibliothécaires vous 
aideront dans votre choix. La bibliothèque 
est ouverte au mois de juillet et d’août, le 
mercredi de 16 h 00 à 18 h 00, le samedi 
de 10 h 00 à 11 h 30. 
Un grand choix de livres : romans, récits, 
documentaires pour adultes et jeunes 
avec toujours des nouveautés. 

INVITATION AU BIEN-ETRE

L'Association "Invitation au Bien-être", 
présidée par Sylvaine Dugand, vous invite à 

découvrir les massages pour bébé, leurs 
bienfaits et les huiles à utiliser. Les massa-
ges s'adressent à tous les parents désireux 
de développer une relation bénéfique avec 
leur enfant. Les rendez-vous ont lieu au 
Centre "Terre de Bien-être" situé au 27 
Avenue Charles de Gaulle, les mercredis  
de 10 h 00 à 11 h 30. Renseignements au 
06 60 64 29 60 ou 04 90 70 38 62. Lors de 
la journée des associations du 28 
Août, vous pourrez participer aux ateliers 
à 10 h 00 et 14 h 00.

SECOURS POPULAIRE 
FRANÇAIS

Le comité du Secours Populaire Français 
remercie toutes les personnes venues 
rendre visite généreusement lors de la 
braderie de Juin. La recette permettra 
d’aider à financer des journées vacances 
ou loisirs à des enfants de famille défavori-
sées de la commune ou du département. 
Nous vous rappelons que le secours Po-
pulaire reste ouvert le samedi, de 10 h 00 
à 12 h 00, pour vos achats, ou pour une 
rencontre avec la présidente, si vous avez 
besoin d’aide ou de renseignements. Pour 
le moment le comité ne peut plus prendre 
de vêtements en dépôt et vous remercie 
de votre compréhension. 

BIBLIOTHEQUE 
ATOUT LIRE

Lors de son passage en juin, le bibliobus a 
laissé 500 livres : romans, policiers, al-
bums, BD, pour adultes et enfants, qui 
viennent s’ajouter à de 
nouvelles acquisitions 
de la bibliothèque. De 
quoi satisfaire vos dé-
sirs de lecture pendant 
les journées d’été. 



N’oubliez pas, pendant les mois de juillet 
et d’août, la bibliothèque sera fermée le 
lundi, afin de permettre un tri des ouvra-
ges obsolètes. Permanence le mercredi 
de 16 h 00 à 18 h 00 et le samedi de 10 
h 00 à 12 h 00, où le meilleur accueil 
vous sera réservé par les bénévoles.

LES CATM A LA MAISON DE 
RETRAITE

Comme chaque année, au mois de mai, 
l’association des CATM et Veuves, a of-
fert des fraises aux résidents de la Mai-
son de Retraite. Ce geste de solidarité et 
de partage a été très apprécié de la part 
des pensionnaires. 
A l’image des CATM et Veuves, nous 
invitons les différentes associations du 
village a consacrée un peu de leur temps 
pour les résidents de la Maison de Re-
traite en leur rendant visite au moins une 
fois dans l’année et en leur proposant 
des animations liées ou non à vos activi-
tés.

AMICALE DES PECHEURS 
JONQUIEROIS

L’amicale des pêcheurs Jonquièrois orga-
nise deux concours de pêche le mer-

credi 14 juillet et le di-
manche 5 septembre. 
Pour l’occasion, 60 kilos de 
truites seront lâchés à l’é-
tang des Estagniers. Des 
alevinages, de 40 kilos, se-
ront effectués les vendredi 

2, 9, 16, 23 et 30 juillet, les vendredis 6, 
13, 20 et 27 août, et les vendredi 10, 17, 
et 24 septembre. La pêche est ouverte à 
partir de 7 heures.

SALON DU BIEN-ETRE

L’association Terre de Bien-être orga-
nise son salon du Bien-être, le dimanche 
26 septembre, de 10 h 
00 à 18 h 00, dans la 
salle polyvalente. Mieux 
se connaître, trouver 
son équilibre, traverser les tempêtes de 
la vie avec plus de sérénité, vivre 
mieux... Et si ça s’apprenait ? La Journée 
du Bien-être, sera consacrée cette an-
née au développement personnel.
Une buvette et un restaurant bio seront 
présents. L’entrée est gratuite.

« GARDER LE CONTACT »

Vous avez 60 ans et plus…
Vous pensez que la micro-informatique 
est trop compliquée pour vous. Savez-
vous qu’il existe des solutions d’accès 
simplifié à la micro-informatique ? Elles 
permettent de communi-
quer avec vos proches 
facilement où qu’ils soient, 
de gérer agréablement 
votre quotidien, de 
conserver et stimuler une 
activité intellectuelle. 
L’association « Garder le contact » pro-
pose de vous aider à vaincre vos appré-
hensions et de vous y initier. Les Accès 
Simplifiés vous permettront d’acquérir 
très facilement les principes de base 
pour profiter de toutes les possibilités 
du web et correspondre par mail avec 
votre famille et vos amis.  
Si vous êtes intéressés, inscrivez vous 
auprès du CCAS au 04 90 70 59 05 (en 
cas d’absence, au standard de la mairie 
au 04 90 70 59 00) afin d’être prévenus 
de la date de la réunion d’information 
sur cette activité. 

LE DOSSIERLE DOSSIER DU TRIMESTRE DU TRIMESTRE 
Comptabilité, secrétariat, communica-

tion, multimédia… la gestion d’une asso-
ciation nécessite de plus en plus de 

temps et de compétences. 
Résultat : on estime qu’environ 120 000 

associations emploient 1,3 million de 
salariés. Alors pourquoi pas vous ?

Les associations et l’emploi...
L’embauche d’un premier salarié

Avant d’embaucher un premier sala-
rié, quelques obligations sont à remplir. 
Dans un premier temps, le président de 
l’association doit le déclarer à l’URSSAF 
et remplir les formalités d’immatricula-
tion de l’association. Puis, il doit déclarer 
l’employé avant qu’il ne commence à tra-
vailler via la procédure de « déclaration 
unique d’embauche ». A partir de ce for-
mulaire, l’Urssaf réalise les formalités 
auprès de l’Insee (numéro d’identifica-
tion), de l’Assedic (assurance chômage), 
d’un centre de médecine du travail, aux 
caisses primaire et régionale d’assurance 
maladie. Par la suite, l’employeur doit 
ouvrir un registre unique du personnel et 
un « registre unique pour l’évaluation des 
risques professionnels pour la santé et la 
sécurité des travailleurs ». Enfin, l’asso-
ciation doit prendre contact avec un or-
ganisme de retraite complémentaire.

Les aides à l’embauche
- L’aide à l’embauche pour les très 
petites entreprises : Elle est versée, au 
cours des douze mois suivant la date 
d’embauche, à tous les employeurs du 
secteur concurrentiel et associatifs, éligi-
bles à la réduction générale de cotisa-

tions sociales patronales sur les bas et 
moyens salaires et qui emploient moins 
de 10 salariés. Pour que l'entreprise 
puisse bénéficier de l'aide, l'embauche du 
salarié doit être opérée sous contrat à 
durée indéterminée (CDI) ou sous 
contrat à durée déterminée (CDD) pour 
une durée supérieure à un mois. 

Cette aide est cumulable avec les 
exonérations de charges existantes. Elle 
compense intégralement les charges pa-
tronales au niveau du SMIC, et les com-
pense en partie jusqu'à 1,6 fois le SMIC. 
Le montant de l'aide s'élève à environ 185 
euros par mois pour un salarié au niveau 
du SMIC à plein temps sur la base de la 
durée légale de 35 heures hebdomadaires. 
L'aide n'est pas cumulable avec une em-
bauche en contrat aidé. 

- Le Service civique : Ce dispositif s’a-
dresse aux jeunes de 16 à 25 ans, sans 
conditions de diplôme ou de qualification.
Pour une durée de 6 à 12 mois. Pour son 
engagement dans le service civique et ces 
tâches au sein de l’organisme accueillant, 
le jeune volontaire sera rémunéré en 
fonction de ses horaires avec en moyenne 
600 € net/mois dont 100 € sera reversé 
par l’association.

- Le contrat d’apprentissage qui s’adres-



Le Chèque Emploi Associatif …

Il s'agit d'une offre de service du 
réseau Urssaf pour favoriser l'emploi 
en milieu Associatif. 
- Les avantages : L’association em-
ployant réalise les formalités liées à 
l'embauche à l'aide d'un seul document 
et effectue une seule déclaration pour 
le calcul des cotisations de Sécurité 
sociale, d'assurance chômage, de re-
traite complémentaire et de pré-
voyance auprès d'un seul interlocu-
teur : le centre national Chèque Em-
ploi Associatif. L'employeur effectue un 
règlement unique par prélèvement au-
tomatique pour l'ensemble des cotisa-
tions et ne se charge pas d’établir de 
bulletin de paie.
- En bénéficier : Votre association peut 
adhérer à tout moment au dispositif en 
remplissant le dossier disponible au-
près de l’Urssaf ou de la banque qui 
gère le compte de l'association. 
Le carnet "Chèque Emploi Associatif" 
est délivré par votre banque, libellé au 
nom de l'association, est composé de 
chèques et de volets sociaux. Le chè-
que sert à rémunérer le salarié. Il se 
remplit et s'encaisse comme un chèque 
bancaire. L'association peut utiliser 
tout autre moyen de paiement. Le vo-
let social contient les principaux ren-
seignements sur la période d'emploi et 
sur les éléments de la rémunération.

se aux jeunes de 16 à 25 ans et qui a 
pour objectif, l’acquisition d’un diplôme 
de l’enseignement professionnel ou tech-
nologique. L’employé est en même 
temps à l’école et en entreprise. L’em-
ployeur lui verse un pourcentage du 
smic en fonction de l’année d’étude et 
de son âge pouvant aller pour la 1ère an-
née de 25 à 53 %, la 2ème année de 37 à 
61 % et la 3ème année de 53 à 78 %.

- Le Contrat Unique d'Insertion 
(CUI) : Il regroupe les Contrat Initiative 
Emploi (CIE) du secteur marchand et les 
Contrats d'Accompagnement dans l'Em-
ploi (CAE) du secteur non-marchand. Le 
Contrat Unique d'Insertion fait la distinc-
tion entre secteur marchand et secteur 
non marchand. La durée de la conven-
tion CUI est limitée à 24 mois et peut 
être inférieure. 

Le CUI vous fait bénéficier d'une 
aide financière fixée localement par le 
Préfet pour son montant et sa durée. 
Cette aide, versée par l'Agence de Servi-
ces et de Paiements, se calcule en fonc-
tion d'un pourcentage du SMIC par 
heure travaillée, dans la limite de la du-
rée légale hebdomadaire de travail. Elle 
ne peut excéder 95% du SMIC brut pour 
les embauches en CUI-CAE. L’em-
ployeur bénéficie aussi d'exonérations 
de charges sociales. Ces exonérations 
concernent l’ensemble des heures rému-
nérées, dans la limite du SMIC et de la 
durée du temps de travail et portent sur 
les cotisations au titre des assurances 
sociales et des allocations familiales, la 
taxe sur les salaires, la taxe d'apprentis-
sage, les participations dues par les em-
ployeurs au titre de l'effort de construc-
tion.

En contrepartie du soutien finan-
cier, une attention est portée sur vos 
engagements d'actions pour l'insertion 

durable de votre salarié en contrat aidé. 
Dans la convention CUI que vous signez, 
vous officialisez le tutorat au sein de l'en-
treprise, vous pouvez également prévoir 
de la formation sur site ou hors entre-
prise, vous pouvez aussi prévoir de l'aide 
à la recherche d'emploi, pour l'emploi 
qui suivra, etc.

14 juillet 2010
Concours de pêche, organisé par l’Ami-
cale des pêcheurs Jonquièrois, à l’étang 
des Estagniers. Pour l’occasion, 60 kilos 
de truites seront lâchés la veille. 

17 Juillet 2010
Cinéval, séance en plein air, 
cour de l’école du Dr Bou-
cher avec le film d’animation 
Shrek 4, Il était une fin, réali-
sé par Mike Mitchell, pour 
les enfants à partir de 6 ans. 
Domestiqué, assagi, Shrek a 
perdu jusqu'à l'envie de rugir et regrette 
le bon vieux temps où il semait la terreur 
dans le royaume. Aujourd'hui, il se 
contente de signer des autographes à 
tour de bras. C'est alors que l'habile et 
sournois Tracassin lui propose un contrat 
Shrek se retrouve soudain transporté 
dans un monde parallèle totalement dé-
janté où les ogres sont pourchassés, où 
Tracassin est roi, où Fiona et son bien-
aimé ne se sont jamais rencontrés... 
Tarifs : Normal 5 €, Réduit 3,5 €, carte 
d’adhérent familiale 8 € donnant droit au 
tarif réduit toute l’année. 

1er Août 2010
Repas annuel champêtre des CATM et 
Veuves, salle de la MJC.

2 Août 2010 
Reprise de l’entraînement des Seniors et 
U19 du Sporting Club Jonquièrois (voir 
rubrique Infos Diverses).

19 Août 2010
Collecte du Don du Sang, de 07 h 30 à 
13 h 30, salle de la MJC. Les bénévoles 
vous attendent nombreux !

28 Août 2010
Journée des associations, avenue du 8 
mai et avenue Biscarrat-Bombanel, de 
10 h 00 à 18 h 00 De nombreuses asso-
ciations présenteront leurs activités. Des 
démonstrations seront proposées par les 
associations du village tout au long de la 
journée. Nous vous invitons nombreux à 
venir les découvrir ! Possibilité d’adhé-
sion sur place. 

3 Septembre 2010 
Reprise de la chorale Méli-Mélodie (voir 
rubrique Infos Diverses).

3 Septembre 2010 
Reprise de l’entraînement des Vieux 
crampons, à 19 heures, au stade.

3-4 Septembre 2010 
Ball Trap annuel, organisé 
par les Chasseurs Jonquiè-
rois, au bord de l’Ouvèze

6 Septembre 2010 
Reprise de l’entraînement des catégories 
jeunes de la section Volley-ball de la MJC 
(voir rubrique Infos Diverses).

7 Septembre 2010 
Reprise de l’entraînement de la catégorie 
Poussin de la section Volley-ball de la 
MJC (voir rubrique Infos Diverses).

8 Septembre 2010 
Reprise de l’entraînement des catégories 
jeunes du Sporting Club Jonquièrois (voir 
rubrique Infos Diverses).

8-9 Septembre 2010
Portes ouvertes section Rock/Salsa de la 
MJC.

9 Septembre 2010
Inscription aux cours de gymnastique 

AGENDA DU TRIMESTRE DES ASSOCIATIONS



volontaire, proposés par l’association 
Gym Volontaire Jonquièroises, de 17 h 
00 à 19 h 00, salle Biscarrat-Bombanel. 

10 Septembre 2010
Assemblée générale de l’association des 
Vieux Crampons, salle Biscarrat-
Bombanel, à 19 h 00.  

11 Septembre 2010 
Cinéval, salle de la MJC. Programme à ve-
nir.

13 Septembre 2010 
Reprise de l’entraînement de 
l’école de Volley-ball (voir 
rubrique Infos Diverses).

13 Septembre 2010
Reprise des cours de gymnastique volon-
taire.

14 Septembre 2010 
Reprise de l’entraînement de la catégorie 
Loisirs de la section Volley-ball de la MJC 
(voir rubrique Infos Diverses).

18 Septembre 2010 
Braderie du Secours Populaire Français, 
salle Biscarrat-Bombanel et au local, de 
10 h 00 à 12 h 30. Vous y trouverez vête-
ments de saison, linge de maison, vais-
selle, bibelots, jeux, jouets, peluches, etc. 

18 Septembre 2010 
Journée détente au stade, 
organisé par l’association 
des Vieux Crampons, à par-
tir de 16 h 30. Ouvert à 
tous ceux qui veulent rechausser leurs 
crampons. 

22 Septembre 2010 
Portes ouvertes des cours d’anglais orga-
nisées par l’ASSFODELE, salle Biscarrat-
Bombanel (voir rubrique Infos Diverses).

25 Septembre 2010 
Cinéval, salle de la MJC. Programme à 
venir.

26 Septembre 2010 
Salon du Bien-être, salle polyvalente, or-
ganisé par l’association Terre de Bien-
être. Entrée gratuite. (voir rubrique Infos 
Diverses). 

29 Septembre 2010 
Reprise des cours d’anglais, salle Biscar-
rat-Bombanel (voir rubrique Infos Diver-
ses).

LE COMITE CHARLES DE 
GAULLE A 20 ANS ! 

Le comité Jonquièrois Charles de Gaulle 
soufflera ses 20 bougies, le samedi 17 
juillet prochain. Créée en 1990, sous le 
nom de « Comité Jonquièrois pour la 
célébration du centenaire de la naissance 
de Charles de Gaulle », et abrégé en 
« Comité Jonquièrois Charles de 
Gaulle ».
Le 25 novembre 1990, le 
comité célèbre les 100 ans 
de la naissance du général 
de Gaulle en inaugurant 
l’avenue du Général de Gaulle et la place 
Charles de Gaulle, orné d’un buste en 
bronze. En juin 1991, l’associa-
tion modifie ses statuts et a désormais 
pour but de contribuer à l’aménagement 
et à l’entretien du monument érigé à la 
mémoire du général de Gaulle, ainsi qu’a 
l’organisation et la participation à tout 
évènement ou manifestation ayant pour 
but d’honorer sa mémoire. 
Depuis 20 ans, la présidence de l’associa-
tion est toujours assurée par Mme Hé-
lène Martin.

ANNIVERSAIRES

JOURNEE DES
ASSOCIATIONS

SPORT

LOISIRS ENTRAIDE

JEUNESSE

CULTURE

JONQUIERES

CITOYENNETE

Samedi 28 Août 
De 10 h à 18 h

Avenue du 8 Mai
Nombreuses animations ! 
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